
Qu'est-ce que l'AIPR ? 

 Quels types de personnels doivent en disposer ? 

 

Les compétences acquises par un salarié intervenant dans la préparation ou l’exécution 

de travaux à proximité des réseaux se concrétisent par l'Autorisation d'Intervention à 

Proximité des Réseaux (AIPR).  

Trois catégories de personnes doivent disposer d’une AIPR : 

- profil "concepteur" : salarié du maître d'ouvrage ou du maître d’œuvre devant 

intervenir en préparation ou suivi des projets de travaux. Pour tout projet de travaux, 

au moins un salarié du maître d’ouvrage ou de l’organisme intervenant pour son 

compte, doit être identifiable comme titulaire d’une AIPR « concepteur ». En outre, pour 

tout prestataire en localisation des réseaux ou en récolement de réseaux neufs voulant 

être certifié, au moins un responsable et l’ensemble des techniciens intervenant sur le 

terrain doivent être titulaires d’une AIPR « concepteur ». 

- profil "encadrant" : salarié de l'entreprise de travaux intervenant en préparation 

administrative et technique des travaux (chef de chantier, conducteur de travaux). Pour 

tout chantier de travaux, au moins un salarié de l’exécutant de travaux doit être 

identifiable comme titulaire d’une AIPR « encadrant ». Cet encadrant doit être présent 

sur le chantier ou être en capacité de s’y rendre dans la demi-journée. 

- profil "opérateur" : salarié intervenant directement dans les travaux à proximité des 

réseaux aériens ou enterrés, soit en tant que conducteur d'engin, soit dans le cadre de 

travaux urgents. Sur tout chantier de travaux, l’ensemble des conducteurs d’engin 

doivent être titulaires d’une AIPR. Sur tout chantier de travaux urgents, l’ensemble des 

personnels intervenant en terrassement ou en approche des réseaux aériens doivent 

être titulaires de l’AIPR. 

Quelle est la durée de validité de l’AIPR ? 

Dans le cas de la référence à un CACES, la limite de validité de l'AIPR ne peut dépasser 

la limite de validité du CACES.  

Dans le cas de la référence à une attestation de compétences obtenue après examen 

par QCM (QCM-IPR), la limite de validité de l'AIPR ne peut dépasser la limite de validité 

de l'attestation de compétences, qui est elle-même de 5 ans. 


